
MISSION DE PROSPECTION 

La Chine a l’honneur : Shanghai Expo 2010

Le service international des Chambres de Commerce et d’Industrie du Centre
Cher / Eure-et-Loir / Indre / Touraine / Loir-et-Cher / Loiret

Faire connaître vos produits et services

Engager ou poursuivre votre prospection

Cibler un partenaire commercial ou industriel 

Nouer ou entretenir des relations d’affaires

Vos objectifs :

02 au 08 mai 2010

Bénéficiez d’un programme de rendez-vous sur-mesure

Shanghai

CCI Centre International
Eugénie Besnier
Tél. : 02 47 47 20 25 - Fax : 02 47 66 76 07 - cci-ci@touraine.cci.fr - http://international.proforum.fr

Informations et inscriptions

• Forte croissance économique : 10 % depuis près de 
20 ans
• Très importante classe moyenne dans les grandes 
villes, avec un pouvoir d’achat élevé
• Développement industriel constant

Les PME françaises à l’export :
• L’export français en Chine est en hausse quand le 	
nombre des entreprises françaises exportatrices dans le 
monde est en baisse
• La part des PME dans l’export français en Chine est 
majoritaire et augmente (53 % en 2000 et 60 % en 2007)
• La part des Groupes français dans le montant de l’export 
augmente (dont des produits venant de PME) (de 47 % à 
66 % de 2000 à 2007)
• 7000 PME françaises exportent en Chine (sur un total de 
190 000 PME)

Shanghai : une mégalopole cosmopolite
- Entre 16 et 18 millions d’habitants
- La plus forte densité en Chine
- 430 des 500 plus importantes multinationales        
(source : Fortune Global 500 Compagnies)  ont leur 
siège à Shanghai

Quelques secteurs porteurs : environnement, 
développement urbain durable, distribution, hôtellerie 
et tourisme, santé, formation, traitement des eaux 
et déchets, agroalimentaire, art de vivre, décoration, 
évolution de la grande distribution, émergence de la 
distribution spécialisée.

- 1,35 milliard d’hab.
- Capitale : Beijing (Pékin)
- Monnaie : Yuan Renminbi (RMB)
- Langue officielle : mandarin





Le service international des Chambres de Commerce et d’Industrie du Centre
Cher / Eure-et-Loir / Indre / Touraine / Loir-et-Cher / Loiret

MISSION DE PROSPECTION 
EN CHINE

02 au 08 mai 2010

Fax d’inscription - 02 47 66 76 07 - Contact : Eugénie Besnier - Tel : 02 47 47 20 25 
A retourner au plus tard avant le 26/02/2010

Bulletin d’inscription

S’engage à participer à la mission de prospection à Shanghai, Chine, du 02 au 08 mai 2010, selon la formule 
choisie :
	 Mission de prospection « Export », au tarif de 4095,10 € TTC
	 Mission « recherche de fournisseur », au tarif de 2 511,60 € TTC
Option facultative :
	 Souhaite bénéficier d’un service d’interprétariat au tarif de 100.00 € TTC / jour
	 …………… jours x 100.00 € TTC, soit …………… € TTC

Soit, un montant total de ……………………. € TTC

Envoie un chèque de 		           € TTC (indiquer le montant total), au titre de la prestation « Mission de 
prospection Shanghai » avant le 26/02/2010, à l’ordre de CRCI Centre (45926 Orléans Cedex 9) ou par 
virement : HSBC FR Orléans - Code Banque 30056 - Code guichet 00230 - N° de compte 02305402420 - Clé 
RIB 49. La facture sera émise à réception du chèque de paiement.

Date, cachet et signature autorisée de l’entreprise

Je soussigné (nom, prénom)………………………………………………...………………………………………
Fonction …………………………………………………….… agissant pour le compte de l’entreprise ci-après :

RAISON SOCIALE : …………………………………………………………………………………………………
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………
TEL …………………………….. PORTABLE …………………….. FAX ……………………..   
E-MAIL ………………………..….................. SITE WEB ....…………………………………….
NOM, PRENOM du participant à la mission : ………………………………………………………………………
N° SIRET : ………………………….................... Code APE : …………..…………......         
N° IDENTIFICATION TVA : ………………………………
ACTIVITES DE LA SOCIETE : ………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………...................................
CA Général (€): …………………………… CA Export  (€): ………………………
CA Chine (€) : …………………………….
Groupe d’appartenance : ……………………………………………………………………………………………
VOS PRODUITS (concernés par la mission) : ……………………………………………………………………
……………………………….………………………………………………………………………..........................
……………………………….………………………………………………………………………..........................
Codes douaniers : .........................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
VOS OBJECTIFS EXPORT
Recherche d’importateurs/distributeurs      	      Implantation / création filiale	 Fournisseurs   
Recherche agent 			           	      Approche Grande Distribution   
Autres (précisez) : ……………………………………………………………………………………………………



CCI Centre International, cellule internationale de la Chambre 
Régionale de Commerce et d’Industrie du Centre a pour vocation 
l’accompagnement des entreprises de la Région Centre, dans le 
cadre de missions, salons et autres prestations pour les aider et les 
soutenir dans leur développement à l’international.
Les prestations de CCI CI sont réservées aux entreprises de la 
Région Centre.

Article 1 : Inscription
La réception par CCI CI du bon de commande, dûment complété 
et signé par l’entreprise, et du paiement intégral du montant de 
la participation permettent la prise en compte de l’inscription de 
l’entreprise à l’opération correspondante et constituent les conditions 
préalables, essentielles et suspensives du droit, pour l’entreprise, de 
participer à ladite opération.
Le coût total TTC des prestations comprend l’organisation de 
la mission en amont, la validation du projet (test sur l’offre), le 
programme de rendez-vous, le suivi post-mission.
Aucune inscription ne pourra être prise en compte si le participant n’a 
pas réglé la totalité des factures relatives aux opérations antérieures 
auxquelles il a participé.

Article 2 : Aide financière de la Région Centre
Afin d’encourager les entreprises de la Région Centre à participer 
aux missions de prospection collectives, un dispositif d’aides allouées 
par la Région Centre permet de réduire les frais de participation. 
Cette opération est susceptible de bénéficier du soutien financier de 
la Région Centre au titre de Cap Développement, sous réserve de 
l’éligibilité du participant. Nous consulter pour plus d’informations. 
L’aide n’est accordée par la région Centre que pour un minimum de 
4 entreprises participantes à la mission  et éligibles aux critères de 
la Région Centre. 

Article 3 : Les aides à l’export
Assurance-Prospection COFACE
L’assurance-prospection de la COFACE garantit des dépenses de 
prospection non amorties par les ventes.
Pour plus d’informations, consultez votre Conseiller en       
Développement International de votre CCI.

Article 4 : Coûts à la charge de l’entreprise
Le vol A/R, les transferts, les assurances, les déplacements 
individuels du participant sur place, les frais de restauration, les 
dépenses personnelles, et tout autre frais non-inclus dans la 
prestation, seront à la charge de l’entreprise participante et réglés 
directement par celle-ci.
Logistique :
A titre indicatif, nous tenons à votre disposition l’offre proposée par le 
prestataire Aubert Ermisse au prix de 3570.00 € par personne.
Ce tarif est basé sur un nombre minimum de 10 personnes 
participantes. Si ce nombre n’était pas atteint, le prestataire se 
réserve le droit de réadapter son tarif à la hausse. 
Le prestataire logistique est au libre choix de l’entreprise.

Article 5 : Organisation du programme de rendez-vous
A réception du bon de commande par l’entreprise, un cahier des 
charges lui est envoyé et sur lequel l’entreprise inscrira, outre les 
données d’identification de l’entreprise, ses besoins et attentes en 
matière de partenariat.
Ce document sera alors soumis à notre partenaire dans le pays visé, 
et un test sur l’offre sera réalisé afin de valider le potentiel produits / 
marché. Le programme de rendez-vous sera déterminé en fonction 
des informations recueillies.
Dans l’hypothèse ou le test sur l’offre s’avérait négatif, une prestation 
découverte du marché sera alors proposée. 

Article 6 : Conditions de participation
Chaque participant s’engage à respecter le programme de rendez-
vous individuels qui a été mis en place à son attention. 
Chaque société s’engage à souscrire toutes les assurances 
nécessaires.
Le partenaire organisateur du programme de rendez-vous est 
tenu au secret professionnel le plus strict et s’engage à travailler 
avec diligence, à respecter les engagements pris dans le présent 
document et ne divulguer aucun renseignement technique, 
commercial, marketing ou financier, acquis durant la mission ou 

après son exécution.
Mais il ne peut en aucun cas ni s’engager sur un nombre prédéterminé 
de rendez-vous ni être tenu responsable des informations fournies 
par les prospects et des résultats des négociations commerciales 
engagées avec vos partenaires potentiels.

Article 7 : Prix et devises utilisées
Le prix des prestations de CCI CI est fixé sur la plaquette 
correspondant à l’opération. Ce prix est valable au moment de sa 
consultation par l’entreprise et uniquement sur l’action citée. 
Les prix des opérations sont exprimés TTC et en Euros (€) 
uniquement.
Article 8 : Modalités de paiement
Toute entreprise inscrite à une opération organisée par CCI CI devra 
régler la totalité du montant TTC de l’action lors de la signature et de 
l’envoi du bon de commande.
Toute inscription sans règlement ne pourra être prise en compte.

Article 10 : Annulation
En cas d’annulation par l’entreprise participante :
Pour toute annulation, l’entreprise devra adresser un courrier 
recommandé avec accusé de réception à CCI Centre International 
- CRCI Centre - 45926 Orléans Cedex 9 - à l’attention de M. le 
Directeur Général. Les dépenses irrévocablement engagées seront 
dues dans leur intégralité.
En cas d’annulation par CCI Centre International :
La CRCI Centre se réserve le droit d’annuler la mission en cas 
de participation insuffisante (minimum 4 entreprises éligibles aux 
critères de la Région Centre). Dans ce cas, les montants versés 
seront intégralement remboursés, sans indemnités d’aucune sorte.

Article 11 : Cas de force majeure
Les cas de force majeure, et notamment les grèves nationales, les 
retards dans les approvisionnements, les guerres, les actes des 
autorités publiques locales, les boycotts, etc.. ou tout autre événement 
imprévisible, irrésistible et insurmontable, indépendant de la volonté 
de CCI CI et entravant les prestations, ainsi que tout empêchement 
né d’une modification dans la réglementation internationale des 
produits, constituant un obstacle définitif à l’exécution des présentes 
conditions générales de vente, suspendent de plein droit les 
obligations de CCI CI relatives à ces conditions générales de vente 
et dégagent alors CCI CI de toute responsabilité ou de tout dommage 
pouvant en résulter.

Article 12 : Confidentialité
Les parties se considèrent tenues au secret professionnel et 
s’engagent dès lors à respecter la confidentialité des informations 
auxquelles elles auraient accès dans le cadre de l’exécution des 
présentes conditions générales de ventes, pendant toute la durée 
d’exécution.
Tous les documents appartenant ou concernant le participant en 
possession de CCI CI seront considérés comme confidentiels, ainsi 
que tous les renseignements et pièces concernant le participant, ses 
produits et ses services.

Article 13 : Modification des conditions générales de ventes
CCI CI se réserve le droit de modifier à tout moment les présentes 
conditions générales de ventes et d’en informer l’entreprise 
participante huit jours avant l’entrée en vigueur des nouvelles 
conditions générales de ventes.

Article 14 : Litiges
Pour tout litige ou toute contestation se rapportant à l’application, 
l’interprétation, l’exécution ou la résiliation des présentes conditions 
de vente, les parties reconnaissent les juridictions françaises 
d’Orléans appliquant la loi française comme seules juridictions 
compétentes.

Conditions générales de vente


